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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Paris se trouve placée dans une situation parti
culièrement défavorable en ce qui concerne les dépenses d'aide
sociale.

Le décret n° 67-1092 du 15 décembre 1967 qui précise pour
l'aide sociale les participations financières respectives de l'État et
des collectivités départementales de la région parisienne définit en
effet à son encontre un véritable régime d'exception. La Ville de
Paris qui est à la fois une commune et un département se voit attri
buer des taux de subvention inférieurs à ceux de tour les autres
départements de France, région parisienne comprise.

Les clefs de répartition des contingents sont les suivantes :
Groupe I État 55 %, Paris 45 %;
Groupe II État 10 %, Paris 90 %;
Groupe III État 10%, Paris 90%.

Le groupe I comprend les dépenses d'hygiène, de protection
sanitaire et d'aide sociale à l'enfance.

Le groupe II comprend les dépenses d'aide médicale aux tuber
culeux et aux malades mentaux, les dépenses relatives aux centres
d'hébergement ainsi que les frais d'administration et de contrôle.

Le groupe III dont le taux de participation de l'État est très
faible comprend les dépenses d'aide médicale, d'aide à la famille,
aux personnes âgées, aux infirmes.

La comparaison de la Ville de Paris avec les autres départe
ments révèle de très grandes disparités. C'est ainsi que, par rapport
aux départements les moins favorisés sauf Paris, les écarts sont les
suivants :

— Groupe I. — Paris 55 %. Pour les départements les moins
favorisés sauf Paris 78 % ;

— Groupe H. — Paris 10 %. Pour les départements les moins
favorisés sauf Paris 56 % ;

— Groupe III. — Paris 10 %. Pour les départements les moins
favorisés 12 %.
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Cela ne signifie nullement que les autres départements béné
ficient d'une aide trop importante. Au contraire depuis plusieurs
années les collectivités locales supportent de très lourds transferts
de charges de l'État, notamment en matière d'équipements collec
tifs, ce qui entraîne pour elles des difficultés accrues. Il reste que
la situation faite à la Ville de Paris est inéquitable.

Les charges d'aide sociale sont particulièrement lourdes pour
la collectivité parisienne si on considère ses caractéristiques propres.
C'est la ville où l'on trouve proportionnellement le plus d'enfants
abandonnés et de personnes âgées. L'augmentation des dépenses
d'aide sociale est chaque année des plus importantes dans le bud
get de la ville et doit s'accroître encore du fait notamment de l'afflux
des travailleurs provinciaux, de la crise du logement et des besoins
en crèche. Or le taux de contingent le plus faible, 10 %, s'appliquant
aux dépenses des groupes II et III, concerne les dépenses dont le
montant est le plus élevé.

Le taux de contingent variant selon les ressources de chaque
département n'est plus adapté à la situation financière de Paris.

A plusieurs reprises des vœux du Conseil de Paris ont été émis
pour réclamer le relèvement des contingents appliqués à Paris en
matière d'aide sociale.

La politique de transfert des charges lèse la population pari
sienne.

Le règlement partiel du contentieux entre l'État et Paris tend
à alourdir ces charges.

Le désengagement financier de l'État aggrave les conditions
de vie de la population parisienne par une fiscalité locale accrue.

L'État doit assurer ses responsabilités en matière d'aide sociale.
Si la Ville de Paris se trouvait dans les mêmes conditions d'équité
que les villes françaises les moins favorisées, les Parisiens se seraient
vu restituer, pour l'année 1978, 239 millions de francs sur les
charges sociales obligatoires.

L'augmentation des contingents accordés par l'État permettrait
à la Ville de Paris, dans l'immédiat, et sans préjuger de nouvelles
augmentations éventuelles, de mieux remplir le rôle d'action sociale
qui doit être le sien.

Pour ces raisons, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs,
de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante, qui vise à ali
gner la ville de Paris sur les deux départements les moins favorisés,
Meurthe-et-Moselle et Calvados, en matière de contingent d'État
pour l'aide sociale.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les participations incombant à l'État, d'une part, à la Ville de
Paris, d'autre part, dans les dépenses d'aide sociale sont fixées
comme suit :

Groupe I État 78 %, Paris 22 %;
Groupe II État 56 %, Paris 44 %;
Groupe III État 12%, Paris 88%.

Art. 2.

Pour compenser les charges résultant de la présente loi, l'impôt
sur les sociétés est augmenté à due concurrence pour les entre
prises de plus de 500 salariés ayant leur siège social à Paris.


